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Reconnue par l’Unesco en 2010, la Réserve de biosphère Luberon-Lure est portée conjointement par : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les Trophées de la Réserve de biosphère Luberon-Lure sont soutenus  

financièrement par :  

 

 

 

Contact technique : Pierre FRAPA – 04 90 04 42 23 ou 04 92 87 73 27 – pierre.frapa@parcduluberon.fr 

Contact presse : Solgne LOUIS – 04 90 04 42 07 – 06 86 17 47 47 – solgne.louis@parcduluberon.fr 

Lancement des Trophées 2012 

de la 

Réserve de biosphère Luberon-Lure 
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Le 27 janvier 2012 à Manosque, la Réserve de biosphère Luberon-Lure lance les « Trophées 

2012 ». 

Ce concours est destiné à aider 10 personnes physiques ou morales qui mènent des projets 

concrets et participatifs mettant l’accent sur les relations entre l’homme et la nature. 

Les dossiers devront être envoyés au plus tard le 15 mai 2012. 

La remise des Trophées aura lieu lors des Assises de la Réserve de biosphère en juin 2012. 

 

 

 

 

LLLeeesss   TTTrrroooppphhhéééeeesss   222000111222   dddeee   lllaaa      

RRRéééssseeerrrvvveee   dddeee   bbbiiiooosssppphhhèèèrrreee   LLLuuubbbeeerrrooonnn---LLLuuurrreee   
 

 

La Réserve de biosphère Luberon-Lure a pour vocation de favoriser la prise en considération 

des relations entre l’homme et la nature par les acteurs du territoire dans leurs différents 

domaines d’activité.  

 

Un concours est lancé afin d’aider une dizaine de projets locaux, à condition qu’ils 

s’inscrivent dans les 5 catégories suivantes, correspondant aux enjeux prioritaires pour le 

territoire Luberon-Lure : 

- maintenir la diversité et la qualité des milieux naturels ; 

- développer l’écocitoyenneté ; 

- préserver les zones agricoles de la pression urbaine ; 

- favoriser une agriculture locale soucieuse de l’environnement ; 

- vivre et travailler dans la Réserve de biosphère (l’emploi, la qualité de vie, les 

services publics). 
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Les projets présentés doivent constituer des actions concrètes et participatives mettant 

l’accent sur les interactions entre l’homme et la nature dans le cadre des enjeux ci-dessus. 

 

Les Trophées de la Réserve de biosphère sont ouverts uniquement aux personnes et 

organisations actives sur le territoire de la Réserve de biosphère Luberon-Lure : collectivités, 

établissements scolaires, associations, entreprises, particuliers, etc. 

 

Désignés par un jury regroupant des élus et des personnalités, les projets lauréats recevront 

chacun une dotation de 1 000 € pour leur mise en œuvre. La réalisation des projets devra 

être effective dans un délai de 2 ans.  

Le jury distinguera également un premier prix parmi les 10 projets retenus. 

 

Les 10 projets seront sélectionnés sur dossier et audition par le jury en fonction des critères 

de sélection suivants (les points en gras représentent des critères indispensables) : 

- Renforcement des liens homme-nature 

- Lien du projet avec le territoire 

- Projet au service ou au bénéfice d’autres personnes que son seul porteur 

- Exemplarité, capacité à être diffusé et dupliqué 

- Caractère local du porteur de projet 

- Projet n’ayant pas pour but principal de promouvoir un produit ou service marchand 

- Construction technique du projet et pertinence de la réflexion 

- Intérêt pour le territoire 

- Originalité et caractère innovant du projet 

- Prise en compte des critères paysagers, esthétiques, artistiques 

- Valeur éducative auprès du grand public, des élus et des professionnels 

- Création de lien social 

- Valorisation de savoir-faire spécifiques 

 

La remise des Trophées aura lieu lors des Assises de la Réserve de biosphère organisées en 

juin 2012. Cette cérémonie sera l'occasion d'une médiatisation des réalisations des 

participants. 

 

 

 

LLLeee   rrrèèègggllleeemmmeeennnttt   dddeeesss   TTTrrroooppphhhéééeeesss   
 

 
Les participants peuvent demander un dossier d'inscription  à : 

pierre.frapa@parcduluberon.fr  

ou le télécharger sur le site internet du Parc naturel régional du Luberon : 

www.parcduluberon.fr/Reserve-de-Biosphere 

 

Date limite de dépôt des candidatures : le 15 mai 2012 
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Liste des communes concernées par le concours des Trophées de la Réserve de biosphère 

Luberon-Lure 
Alpes de Haute-Provence : Aubenas-les-Alpes, Banon, La Brillanne, Céreste, Corbières, Cruis, Dauphin, 

Forcalquier, Gréoux-les-Bains*, L’Hospitalet, Lardiers, Limans, Lurs, Manosque, Les Mées*, Montfuron, 

Montjustin, Montlaux, Montsalier, Niozelles, Ongles, Oppedette, Oraison*, Pierrerue, Pierrevert, Redortiers, 

Reillanne, Revest-des-Brousses, Revest-du-Bion, Revest-Saint-Martin, La Rochegiron, Saint-Etienne-les-Orgues, 

Sainte-Tulle, Saint-Maime, Saint-Martin-les-Eaux, Saint-Michel-l’Observatoire, Saumane, Sigonce, Simiane-la-

Rotonde, Vachères, Valensole*, Villemus, Villeneuve, Volx.  

Bouches-du-Rhône : Cabannes*, Charleval*, Jouques*, Mallemort*, Meyrargues*, Orgon*, Peyrolles-en-

Provence*, Plan-d’Orgon*, Le Puy-Sainte-Réparade*, La Roque-d’Anthéron*, Saint-Estève-Janson*, Saint-Paul-

lès-Durance*, Sénas*.  

Var : Vinon-sur-Verdon*.  

Vaucluse : Ansouis, Apt, La Bastide-des-Jourdans, La Bastidonne, Les Beaumettes, Beaumont-de-Pertuis, 

Bonnieux, Buoux, Cabrières-d’Aigues, Cabrières-d’Avignon, Cadenet, Caseneuve, Caumont-sur-Durance*, 

Cavaillon, Cheval-Blanc, Cucuron, Gargas, Gordes, Goult, Grambois, Joucas, Lacoste, Lagarde-d’Apt, Lagnes, 

Lauris, Lioux, Lourmarin, Maubec, Ménerbes, Mérindol, Mirabeau, Murs, Oppède, Pertuis, Peypin-d’Aigues, 

Puget, Puyvert, Robion, Roussillon, Rustrel, Saignon, Saint-Martin-de-Castillon, Saint-Martin-de-la-Brasque, 

Saint-Pantaléon, Saint-Saturnin-lès-Apt, Sannes, Sivergues, Les Taillades, La Tour-d’Aigues, Viens, Villars, 

Villelaure. 

 

(*) Pour ces communes, seuls le lit de la Durance et les questions concernant la rivière sont éligibles. 

 

 

 

LLLaaa   RRRéééssseeerrrvvveee   dddeee   bbbiiiooosssppphhhèèèrrreee   LLLuuubbbeeerrrooonnn---LLLuuurrreee   :::      

eeennn   sssaaavvvoooiiirrr   +++   
 

 

Reconnue par l’Unesco en juin 2010, la Réserve de biosphère Luberon-Lure vise à rechercher 

des réponses appropriées aux problématiques de gestion des ressources naturelles et de 

développement durable des populations. Dans ce cadre, il est nécessaire de promouvoir le 

respect et le maintien des activités, des paysages et de la biodiversité, qui font du territoire 

un espace remarquable où il fait bon vivre. 

 

Sur une superficie de 245 000 hectares, la Réserve de biosphère Luberon-Lure comprend 

91 communes, réparties sur le territoire du Parc naturel régional du Luberon, les cantons de 

Banon et Saint-Etienne-les-Orgues (représentées par leurs intercommunalités), ainsi que le 

lit de la Durance en rive gauche, espace géré par le Syndicat mixte d’aménagement de la 

vallée de la Durance (SMAVD). 175 000 habitants y vivent.  

 

La coordination est assurée par un comité opérationnel composé de représentants du Parc 

naturel régional du Luberon, de la Communauté de communes Forcalquier-Montagne de 

Lure, de la Communauté de communes du pays de Banon et du SMAVD. 
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LLLeee   rrréééssseeeaaauuu   dddeeesss   RRRéééssseeerrrvvveeesss   dddeee   bbbiiiooosssppphhhèèèrrreee   
 

 

Début 2012, le réseau mondial compte 580 Réserves de biosphère dans 114 pays sur 

5 continents, désignées par l’Unesco suivant des critères communs.  

La France en comporte 10. 

 

Territoires d’application du programme « l’Homme et la biosphère MAB » (Man and 

Biosphere), les Réserves de biosphère répondent à plusieurs grands objectifs : 

• contribuer à la conservation des écosystèmes, des paysages et des espèces ; 

• encourager un développement économique respectant la nature et la culture locale, 

la formation, l’éducation et la sensibilisation aux questions environnementales ; 

• mettre en place des programmes de recherche et de surveillance continue de 

l’environnement ; 

• impliquer les populations locales dans la prise de décision régionale. 

 

Les Réserves de biosphère françaises présentent une grande diversité géographique, 

écologique, sociale et culturelle. Riches de leurs différences, travaillant dans des contextes 

humains et institutionnels divers, elles sont pourtant confrontées à des problèmes 

comparables, donnant sens aux collaborations. Le réseau français est coordonné par le 

comité MAB France. 


